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     Paris, le 15 février 2010 
 

Communiqué de presse 
 

Patrick DEVEDJIAN, Ministre chargé de la Mise en œuvre du plan de 
relance, s’est rendu au Centre nucléaire de production d’électricité 
de Nogent-sur-Seine (10), aux côtés de Monsieur Henri PROGLIO, 

Président Directeur Général d’EDF, ce lundi 15 février 2010. 
 
 
La centrale nucléaire de Nogent-sur-Seine, visitée par Patrick DEVEDJIAN et Henri PROGLIO, a 
investi près de 20 millions d’euros en 2009 dans le cadre de travaux réalisés sur les installations de 
production. Ce programme se poursuit en 2010. Plusieurs chantiers sont concernés, parmi lesquels 
des travaux destinés à maintenir le patrimoine industriel (housekeeping) pour près de 9 millions 
d’euros sur les deux années, le rebobinage des alternateurs ou la rénovation du transformateur 
électrique principal de l’unité n°2. 
 
Plus largement, dans le cadre du Plan de Relance, EDF s’est engagé, en 2009, à réaliser 2,5 
milliards d’euros d’investissements supplémentaires par rapport à 2008, ce qui porte son 
enveloppe totale à près de 8 milliards d’euros sur l’année. EDF accélère ainsi son programme 
d’investissements pour moderniser et développer son patrimoine industriel. L’essentiel est engagé 
dans la production, dont en particulier 300 M€ dans les énergies renouvelables et 300 M€ dans les 
DOM et en Corse. Le reste est réparti dans le réseau de transport et le réseau de distribution, ou dans 
l’outil industriel français pour répondre aux demandes à l’international. Cette augmentation des 
investissements correspond à 20 000 emplois directs et indirects. 
 
Fin 2009, EDF avait dépensé 2 311 millions d’euros sur les 2 500 millions d’euros prévus, ce qui 
correspond à un taux de réalisation de 92%. L’essentiel des réalisations est donc en ligne avec les 
prévisions à l’exception de quelques retards dus à des autorisations administratives. 
 
Tous les domaines d’activité de l’entreprise sont concernés : 

- les installations de production avec une contribution au plan de relance à hauteur de 1,1 Md€ ; 
- les projets de développement à l’international qui génèrent une activité en France de 200 M€ ; 
- les services énergétiques insulaires (Corse et DOM) pour un montant de 300 M€ ; 
- les projets nouveaux d’énergie renouvelables (solaire et éolien) pour 300 M€ ; 
- le renforcement des réseaux de transport et de distribution avec des programmes pilotés 

respectivement par RTE et ERDF pour 300 M€ dans chaque domaine. 
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